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Le 6 avril 2010, à notre initiative, s’est tenue une première intersyndicale afin d’envisager la gestion du comité d’entreprise par l’ensemble des syndicats ayant des élus.

C’est avec esprit d’ouverture qu’au cours de cette réunion, nous avons formulé des propositions ouvertes à la discussion, en vue d’un accord de gestion.

Le rôle économique du CE :

· Mise en place d’une commission économique (commission obligatoire) disposant de réels moyens avec un fonctionnement permettant d’analyser et de combattre, si cela est nécessaire, les projets de la direction en matière d’organisation du travail, de modifications des conditions de travail.

· Renforcement de l’activité de la commission formation professionnelle qui n’est aujourd’hui qu’une chambre d’enregistrement des décisions de la direction.

Les activités socioculturelles :

Le patrimoine : consultation des salariés avant toute décision concernant le Chalet Chantecler. Redéfinition de la politique de subvention notamment pour la famille sur l’ensemble du patrimoine (Contamines, Calvi, Soustons).

Le chèque vacances : non remise en cause du chèque vacances et création d’une 5ème tranche pour les plus bas revenus.

L’action sociale : remise en place du partenariat avec les associations. Simplification des procédures en matière de dons au personnel.

L’enfance : redéfinition d’une politique plus volontariste en matière d’aide au départ en colonies de vacances.

Une deuxième réunion s’est tenue le 9 avril 2010, il était prévu que les syndicats CFDT, CFTC et FO donnent une réponse à ces propositions.

Lors de cette réunion, devant notre insistance, l’équipe gestionnaire sortante (CFDT, CFTC et FO) a annoncé, sans débat ni argumentation, qu’elle refusait de voir la CGT et l’UGICT-CGT participer à la gestion du comité d’entreprise.

Nous continuons de penser que nos propositions pouvaient recueillir l’assentiment de toutes les organisations syndicales et notamment :

· Une consultation du personnel sur le devenir du chalet Chantecler,

· Une politique plus volontaire concernant l’enfance,

· Une meilleure prise en compte de la famille en ce qui concerne les taux de subvention sur le patrimoine…

Il n’en fut rien. Le dogmatisme des uns et l’opportunisme des autres l’ont emporté sur toute autre considération.

La CGT et l’UGICT-CGT qui étaient à l’initiative de ces réunions les ont abordées loyalement, avec une réelle volonté de discuter de propositions devant permettre de parvenir à une gestion commune de notre comité d’entreprise.

Ce n’est pas dans cet esprit que les autres organisations syndicales semblent avoir participé à ces deux réunions.

Il nous semble évident que ces organisations avaient « ficelé » par avance leur décision : exclure la CGT et l’UGICT-CGT de la gestion du comité d’entreprise et du même coup près de 900 collègues, employés et cadres, qui s’étaient retrouvés dans nos propositions.

Cet état d’esprit sectaire est aux antipodes de ce qui devrait caractériser la gestion du comité d’entreprise : la solidarité, la démocratie, la transparence.

Dans un contexte économique et social difficile (réduction importante des effectifs, dégradation des conditions de travail, stagnation des salaires, réforme des retraites…), la décision de la CFDT, de la CFTC et de FO est dommageable pour le personnel car elle divise les organisations syndicales face à la direction.
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